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-ment d'Etat pour la régie des affaires de nos
En foi de quoi, Nous' avons faLit'rendre nos, pre- meùi denzè e our d'oû après' la

sentes Lettres Patentes, et à icelles fait ap. Colonies, le quinz eme iu dapt aprèsl

poser le Grand sceau de notre dite Province: passation du dit ACtecomme ilappert ample-

Témoin iotre fidèle et bien-aimé Sir George nTent parale or , Johne seing, etre di

Arthur, C. C. IL, Lieutenant Gouverneur pTrèsHonrable Lord' John Rusell, otre Prin-

de notre dite Province, et Major G r e aire a régieCdeo affaires

Commandant nos Forces en icelle, à Toronto, die nOs Colonies. Maintenant sachz,qu ce

ce vingt-deuxième jour «Octobre, dans l'an- dit Bi sonn s su Ae pou in cer-

née de notre Seigneur mil huit cent quarante, & taines personnessous e 'homet titde Ha

et dans la quatrième annét enterge lg e Médecins, et Chirurgien Hu
e a.qu . "Canad," ayant été mis devant Nous, en notre

Conseil Privé, 'il nous a, piû,, par notre

W. A. DPen , Ordre en Conseil, à notre Cour à Windsor, en
* W. P A. DaAPER'ur deDécembre, wil, huit

ocureur G'n6ral. date du neuvième jour
Procurer ', cent trente-neuf, 'de' déclaer notre désapproba-

R. ecii e 'w 'tion di dit Bii ' Etnous déclarons par.les pré.
sentes notre désapprobation dt dit Bil, et que

désormais il cessera,tfinira et sera de nul effet;

de quoi tous' nous sujets affectionnés queces

présentes peuvent concerner prendront connais-

sance et se conduiront en conséquenee.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre nos pré.

sentes Lettres Patentes,e a icelles ,'ait ap-

PROC AMAT N. poserle rand Sceau de Notre dite Pro-

HAUT CANAA. vince ,Téoi • otre fidèle et bieni-aimé' Sir
HAUT CANADA. el, C.'C. H., Lieutenant Gon-

GEO. ARTHUR. verneur de notre dite Province, et Major

VIC TO R IA, par la Grace de DIEU, Général Commandant nos Forces en icelle,

REINE du'Royaume Uni de la Grande a Toronto, ce vingtneuviè[ ego jour de Dé-

d'Irlande Protectrice de cembre, dans lannéede ,notre

Ba g oi, 4c, ' huit cent quarante, et dansala quatrième

o ïà%n*oa verrentv année de notre règne.
A tous ceux qui ce rJ vA

SALU.v.

qu'à une 'Session de notre Con-

* seil Législatif et de l'Assemtblée de notre

Province du Iaut Canada, commencée et tenue

en notre Cité de Toronto, en notre dite

Province, le vingt.septième jour de ,Février,

dans la seconde année de notre règne, et proro-

gée le onzième jour de Maisuivant,un Billa été

passé, intitulé,"e Acte pour incorporer certaines

" personnes sous les non(etttitre de "Collége des

",tcns et Curgiens d a unt i da 

d'un certain Acte du Parlement de la Grande

Bretagne, pasé dans la trente-unième aiiné

dd règne du fe, Roi George Tols, inttulé

" Acte -qui rappeOlle certaine parties'd'un Ate

wpassé dans rladitatortième année' d"regn 

a deSa Majesté, i4ititulé, "Actè qui pourvoil

plus ~efieacement piour le;r Gouvernemet ch

"Nôrd, et' qui pourvoit/ plus r aniplentet om

" le 'Gonvérlenlften de la' 'dite'Provine"' i

côpié authentiner du' dit Bill" n<été9' d men

ransmise àun d<l 'is icipauIx Sècrétaire
d'ta4eta t tçù~pa hd ntr éXr
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aOrdre de Son Excellence,
r ~W. Hl, DaArwn,''''

Pr~ocu$eur Ge'Jral.

R. A. TyicKlcEt
r r r

POC AMATION.

PnAvNAcE DU SYDENIIAM.
AI AnAya dA DIEV

REINE du Royaume Unx de ila Grande
7J~riagn~ à dIrande< Préleirice rvde

A tous ios ct añé sujets qui ces présentes
vei.ronlt
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